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APPEL À PROJETS 
RAID « JEUNES »

SAISON 2023
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CONTEXTE

LES PROJETS SONT À DESTINATIONS DES CLUBS DE LA LIGUE PROVENCE – ALPES CÔTE
D’AZUR DE TRIATHLON PROPOSANT UN PROJET DE DEVELOPPEMENT DE LA PATRIQUE RAID
POUR LES JEUNES EN 2023

TROIS PROJETS SERONT SÉLECTIONNÉS PAR LA COMMISSION « RAID » DE LA LIGUE PROVENCE
– ALPES CÔTE D’AZUR DE TRIATHLON ET FINANCÉS À HAUTEUR DE :
• 1ER PROJET : 500,00 €
• 2ND PROJET : 300,00 €
• 3ÈME PROJET : 200,00 €

Des clubs peuvent s’associer pour présenter un projet
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RÈGLEMENT

LES PROJETS INDIVIDUELS NE SONT PAS ACCEPTÉS (VALORISATION D’UN ATHLÈTE, AIDE
FINANCIÈRE PERSONNALISÉE ...)

L’OBJECTIF EST DE DÉVELOPPER LA PRATIQUE POUR LE PLUS GRAND NOMBRE ET
STRUCTURER L’ACTIVITÉ RAID AU SEIN DES CLUBS ET DE LA LIGUE.

LES PROJETS DOIVENT ÊTRE , FORMALISÉS. ILS PEUVENT PRENDRE LA FORME D’UNE ACTION,
D’UN DISPOSITIF, D’UNE DÉMARCHE OU D’UN OUTIL. UNE ATTENTION PARTICULIÈRE SERA
PORTÉE SUR LES IMPACTS GÉNÉRÉS PAR LES ACTIONS. LE PORTEUR DE PROJET DEVRA
DÉMONTRER PAR UNE ÉVALUATION FINE LES IMPACTS DE SON ACTION.
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AXES DE DÉVELOPPEMENT

• DÉVELOPPEMENT DE LA PRATIQUE JEUNE

• FORMATION (BF2 : MODULE RAID …)

• SÉCURITÉ, SECOURISME (BNSSA, PSE1)

• LOGISTIQUE: MATÉRIEL, INFRASTRUCTURES, HUMAINES (PERSONNES RESSOURCES)

• ACTIONS FÉDÉRATRICES DU COLLECTIF « JEUNES »

• ACCOMPAGNEMENT DES JEUNES

• ACCÈS À DES DISCIPLINES DU RAID NE POUVANT PAS ÊTRE PRATIQUER « QUOTIDIENNEMENT »

• COMMUNICATION SUR SON ÉCOLE DE RAID
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FORMALISATION

ILS DEVRONT ÊTRE SOUS UN FORMAT STANDARD BUREAUTIQUE DE TYPE POWER-POINT SOUS 
FORMAT PDF

ILS COMPORTERONT :

• UN EXPOSÉ PRÉCIS DU PROJET

• UN BUDGET DÉTAILLÉ (DEVIS, FACTURES …)

• LA DURÉE DU PROJET (COURT, MOYEN ET LONG TERME)

• TOUS DESCRIPTIFS TECHNIQUES DE FOURNISSEURS ÉVENTUELS
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DATES ET ÉCHÉANCES

ENVOI DES DOSSIERS UNIQUEMENT PAR MAIL AVANT LE 31 MARS 2023 DERNIER DÉLAIS :
vpaoli@triathlonprovancalpescotedazur.com

AU-DELÀ DE CETTE DATE LES DOSSIERS SERONT REFUSÉS ET LES CLUBS CONCERNÉS AVISÉS.

ENVOI DES RÉSULTATS PAR MAIL AU PLUS TARD LE 30 AVRIL 2023

mailto:vpaoli@triathlonprovancalpescotedazur.com
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SUIVI ET CONTRÔLE

UN DÉLAI DE 6 MOIS EST LAISSÉ AUX CLUBS BÉNÉFICIAIRES POUR RÉALISER LE PROJET ET
L’ENVOI DE LEUR DOSSIER DE RÉALISATION.

A LA SUITE DE LA RÉCEPTION DES DOSSIERS DE RÉALISATION, LA COMMISSION « RAID»
VERSERA LES FONDS AUX CLUBS.

LES MEMBRES DE LA COMMISSION « RAID» S’ASSURERONT DU BON EMPLOI DES FONDS MIS À
DISPOSITION PAR TOUT MOYEN QU’IL JUGERA UTILE (FACTURES ACQUITTÉES…).



8

CONTACT

POUR TOUTES QUESTIONS ET REMISE DES DOSSIERS :
VINCENT PAOLI – DIRECTEUR GÉNÉRAL
MAIL : vpaoli@triathlonprovencealpescotedazur.com
TÉL : 06 81 33 07 82

mailto:vpaoli@triathlonprovencealpescotedazur.com
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Merci à nos partenaires !
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Ligue Provence – Alpes – Côte d’Azur de Triathlon
Centre d’Affaires La Valentine

7, montée du Commandant de Robien
13011 Marseille

contact@triathlonpaca.com - 09 51 95 98 64 
www.triathlonpaca.com


